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FACHES-THTJMESNTL 

VISITE NOCTVRXE. — Des vo^urs  se sont 
Ïifroduits dans la nuitde veod*ie<*i à Isnwli chez 

I. Tittelein Léon, cabàreUer. 01, rue Gainbetla, 
en démastiquant jn carreau 3e la vîlrtrie. Ce» 
n est que ver* 4 heures du matin que des ou- 
vriers se rendant au travail, constatèrent l'ef- 
fraction et réveillèrent M. Tit-Leluin, qui n'avait 
tien entendu. 

Les valeurs ont emporté, pour tout butin, une 
somme de 40 trancs environ qui se trouvait dans 
le compto*- de l'estaminet.- 

PRENEZ NOTE. — M. hj Percepteur se tien- 
dra à la disposition des contrii manies, à la 
.Mairie, le lundi 10 janviei, de 9 heures à midi 
et de 1S heures à"*15 heures. » 

CABARETIERS, ATTENTION ! -/ Le Maire 
tient de prendra l'arrêté suivant ' : 

Article 1er. — Les débitants de boissons dé- 
fi nteui-s de pianos automatiques ne pourront 
inire usage de ces instruments avant dix heures 
ni après 22 heures en semaine et 23 heure» les 
dimanche* et jours de fêtes. 

Art. 2. — Les cooU'evenanls aux dispositions 
qui précèdent feront l'objet de procès-verbaux et 
seront  poursuivis  conformément à  la loi. 

ARMENTIERES 

LA VENGEANCE DU PLATRIER 

H- VVégria Louis, 3i ans, plafonneur chez 
M. Lamolt*.-, 29, rue Jeannette, à Armenlières. 
hameau du Bizet, a porté plainte à la gendar- 
merie contre un nommé Rillof Maurice, 28 ans, 
ouvrier plâtrier, domicilié à Fives (Belgique). 
Ce dernier, qui avait travaillé avec M. VVégria, 
BU cours d'une discussion survenue ceV'jours 
derniers, le menaça de son revolver. 

Jeudi dernier, vers 20 heures, il mit sa -sinis- 
tre menace à exécution. Comme M. VVégria pas- 
sait sur la route du Bizet, il vit soudain surgir 
un  homme de l'obscurité, qui,  sans  mot dire, 

déchargea son revolver dans sa direction et prit 
la fuite. Heureusement, aucune balle n'attei- 
gnit son but. Malgré la hâte avec .laquelle opéra 
son agresseur, M. VVégria n'eut pas de peine à 
reconnaître en hii son ancien compagnon de 
travail. 

Le commissariat de police a été saisi de l'af- 
faire et la  gendarmerie  belge   prévenue. 

Depuis cette date, Rillof est disparu. 

SPORTS & JEUX 
FOOTBALL   ::  -, 

LES LEADERS DU MIDI ET DU NORD 
AUX PRISES 

Voici la composition de 'équipe de la « Vie 
au Grand Air du Médoc de Bordeaux », qui 
jouera aujourd'hui, Avonue de Dunkerque : 

But ; (jirardeau, goal très sûrt de première 
classe.* 

Arriéres : Mac I.eiJan. Rodel : Demis : Sis- 
singh, Mentira, Gasqueton Ed. Avants : Georget 
Gasquéton, Dupeyron, Jourde, Boyer, Etienne 
Gasquaton. r 

5 internationaux : Mac Lellan, Canadien, Sis- 
singti. Menthe, Jourde, Je Centre-Avant, 8 fois, 
international et Bayer. Soulignons aussi Bodel, 
un des plus brillants joueurs frança s. 

Le coup d'envoi sera donné à  2 heures trois 
quarts précises. Le sifflet sera tenu pa-r M.  P.e- 
nfird, de Roubaix. 

• , :—. «*» ;  

Le GUIDE MASSON INDICATEUR 
DES   TRAINS 

eOUVEBTimE B0U6E- E» ,«to partout.. U PLUS COMPLET 

«%     ,J 

l& Vie Ouvrière 
La loi de huit heures 

dans le Bâtiment 

Lis récupérai ions Et dérogations temporoiFCS 
M. Jourdain a adressé aux Inspecteurs du Tra- 

vail   la   circulaire   suivante : 
Pair ma circulaire du 26 août dernier, je TOUS 

•ai fourni de juremières instructions ' en vue <da 
i application du. décret du a août 1920, portant 
règlement d'administration publique pour l'ap- 
plicaiion det la loi du 23 avril 1919. seur la jour- 
née de huit heu'ies dans les industries du Bâti- 
ment et des Travaux Pnbli-cs des ré«-jons libérées. 

Après consultation des organisations patrona- 
les et ouvrières intéressées, je compléterai au- 
jourd'hui ces premières instructions par certaines 
(Prévisions, visant spécialement les récupérations 
d'heures perdues, -prévues par l'article 3 du règle- 
ment et les déro'jrastions temporaires visées par 
l'article 8.   paragraphe  2 du   même   règlement. 

A.   —   RECUPERATIONS 

Des instructions antérieures vous ont engagé 
là poursuivre, pour l'application des diversjj-egie- 
ments pris en exécution de la loi du 2JravTil 
3»19. la récupération d'ententes entre organisations 
patronales et ouvrières en vue de déterminer le 
mode de récupération des heures de travail per- 
dues. 

Il me parait utile de vous signaler la forme 
particulière donnée à des ententes de cette na- 
ture. 

Aux termes de Tes ententes, la durée de la 
journée de travail reste fixée, en principe à 
huit heures toute l'année : mais à litre de récupé- 
ration forfaitaire de toutes les heures de travail 
ijierdues par intempéries, il est entendu que la 
durée légale du travail est prolongée d'une heure 
ipar jour pendant un certain nombre de mois de. 
1 année, déterminés d'avance, par exemple, ainsi 
quP. Je prévoient des accords intervenus à Lille 
et a Amiens. • dv 1er mars au- 31 octobre inclus ». 

Un tel mode de récupération est légal, puisoue 
l'article 3 du décret laisse toute liberté à l'ins- 
pecteur du, travail pour déterminer, après con- 
sulta;ion des intéressés, le mode suivant lequel 
la récupération aura lien, a raison d'une heure 
pa«-    iour. 

11 présente d'autre paît das avantages évidents 
pour le contrôle de l'application de ,1a loi. Il 
n en présente pas moins pour les intéressés. Une 
foi* homologué par l'inspecteur départemental du 
travail, conformément aux dispositions dé l'arti- 
cle 3 du décret, un tel mode de récupération peut 
dispenser les chefs d'entreprises de toutes les for- 
malnés prévues, en eaB de récupération, pair le 
■même article Car il y a lieu d'ohsenver qu'aux 
termes de. ces ententes, la récupération s'applique. 
à toute* les heures de travail perdues visées par 
l'article   3. 

Vous voudrez bien, en conséquence, signaler ces 
entente» aux organisations Intéressées de. votre 
circonscription, en les engageant à en conclure 
d'analogues et a votis les communiquer, poux 
vous permettre de les homologuer pa,r l'autorisa- 
tion formelle que le décret vous donne pouvoir de 
délivrer. 

B. — DEROGATIONS TEMPORAIRES 

^La -circulaire dit 23 août 1920 a défini ce qu'il 
(faut entendre. A priori, par travaux exécutés dans 
1 intérêt d'un" service public. A savoir •< non seu- 
■Itmi ni les .travaux exécutés directement ou indi- 
» rectement ou   en   régie   par   une   A<ianinistcation 
• publique,   mais   encore   ceux   qui   sont   exécutés 
» par   des   entrejxreneurs   pour   le   compte  de   l'E- 
• ta t. des départements des communes ou  des éta- 
» blisseaients publics,  ou sur l'ordre du Gouyerne- 
• ment.   • 

Il n'es* pas contestable, d'autre part, que cer- 
tains traivaux. dans les régions libérées, et au 
■premier chef dans les 'régions les plus dévastées, 
doivent en raison de leur caractère d'utilité géné- 
rale, être assimilés à des travaux exécutés dans 
l'Intérêt» d'un   service   putolic. 

J'estime, en conséquence, qu'il y a lieu de const. 
dérer. «ans enquête spéciale, comme rentrant 
dans la caté«»orle des traivaux visés par l'article 6, 
paragraphe  9   du   décret : 

a) les traivaux de construction, reconstruction 
r>u réparation de 'bâtiments d'exploitations agri- 
coles ; 

b) les travaux de reconstruction de mines, ou- 
vrages de voies ferrées, usines, ateliers d'arti- 
sans 

c) les travaux de construction, reconstruction 
on réparation de malsons ouvrières en remplace- 
ment   de   maisons   démolies   ou  manquantes. 

11 est bien entendu, toutefois, que pour assumer 
le contrôle des organisations patronaels et ou- 
vrières avis leur serait donné des cas -visés sous 
al. bl et clponr lesquels des dérogations ci-dessus 
auraient   été  autorisées. 

Enfin, en dehors des travaux ci-dessus énumérés. 
il peut en être d'autres dont le caractère d'utilité 
publique ressort de circonstances locales au'll 
appartient, aux intéressés- d'apprécier. Dans tous 
lés cas où de l'avis concordant des organisations 
patronales et ouvrières de la profession et de la 
localité ou de la région, une catégorie de tra- 
vaux ou. certains travaux parti cuiinrs ne ren- 
W-ant pas dans .les catégories visées ci-dessus au- 
ront été jugés répondre à. im besoin  urgent d'uti- 

lité   générale.   Ils  pourront .être   admis   au   béné- 
fice   des   dérogation^   temporaires. 

Toutes les dérogation* ci-dessus prévues peuvent 
avoir pour effet de prolonger la durée du travail 
jusqu'à. 10 heures par Jour, récupérations com- 
prises Des durées supérieures à cette limite ne 
pourront être admises, en dehors des cas d'acci- 
dents visés par l'article 6. para<n-aphe 1er du dé- 
cret, trna titre tout à fait exceptolnnel et sur 
l'avis conforme des organisations patronales et 
ouvrières   intéressées. 

Vous voudrez bien d'accuser réception de la 
présente   circulant;. 

JOURDAIN. 

aujourd'hui, Manifestation et Meeting 
Aux Chômeurs ! 

•Dimanche 0 janvier, a 10 heures du matin, 
an Theâh-o. de Lille, grande conférence* organi- 
sée par -la Bourse du Travail, sur «■' La ques- 
tion   du  chômage   ». 

Orateurs : LAURIDAN, secrétaire de l'Union 
départementale des svndioats ouvrière du Nord ; 
BoNDUES, secrétaire de l'Union locale; ts.-i^EN- 
GRO, conseiller  genéial. 

Tous les élus du \ord sans distinction de 
parti, sont invités à assister a ce iiteetinq et à 
y   prendre  ia parole. 

J.es chômeurs sont invités a se réunir à 9 
heures du malin, à la Bourse du Travail, 186 
bis. rue- de Paris, pour se rendi-c de là. *n 
signe de protestation, en cortège, a ta confé- 
rence. Il esl du devoir de la classe ouvrière 
de répondre à notre appel et de montrer par sa 
masse imposante.combien elle tst décidée a agir, 
si tout n'est pas fait pour changer rapidement 
un  état de chose  insupportable. 

Donc chômeurs, tous dimanche à 9 heures 
du  matin, à  la  Bourse du Travail. 

Pour la B. du T.   :  Le secrétaire, 
Henri CNUDDE. 

SYNDICATS DE LA METALLURGIE DE LILLE, 
KUUBAIX,   TOURCOING   ET  ENVIRONS 

Les commission administratives des syndicats 
Métallurgistes de Lille. RoUbaix, Tourcoing et 
environs, réunis en assemblée extraordinaire, 
le samedi 8 janvier 1921, à la Bourserdu Travail 
de  IVoubaix. 

Décide»* de suspendre toutes les dérogations 
tant que des chômeurs resteront, inoccupés 3ans 
la   métallurgie  des  3  villes. 

Elles engagent tous les ouvriers a se confor- 
mer scrupuleusement h cette décision indispen- 
sable à. l'unité ouvrière et h faire- litière de 
l'égoïsme dont, sont encore imprégnés quelques 
camarades qui ouMierU u-op facilement la soli- 

darité.   ■ 
En parfait accord les 3 commissions adminis- 

tratives décident de clouer au Dilori tous les 
syndiqués qui ne se coriformeraient pas a cette 
décision. 

Les secrétaires : 
DEVERNAY. D'HONT, UECOSTERE. 

Convocations :: 
ni MANCHE 

BATIMENT  ET TRAVAUX   PUBLICS . 
; SYNDICAT DES MONTEURS DE CHARPENTE 
EN FER — Dimamche 9 courant, à 10 heuires du 
matin, à la Ville de Bruxelles. 19. rue du Moltnel. 
réunion pour tous les ouvriers moniteurs et •aides- 
monteurs, manœuvres, syndiqués et non syndi- 
qués. 

L'ordre du jour étant très important, nous 
cornions absolument   sur la  présence de  tous. 

Un   délégué du   bâtiment   se*a  présent 
Le   Secrétaire.   PE RICK EL. 

OUVRIERS   PATISSIERS-BISCUITIERS 
Convocation. — Les ouvriers pâtissiers et 

biscuitiers sont priés d'assister à la réunion men- 
suelle qui aura liey comme « habitude au siègej, 
60. rue des Arts, ordre du joue très important. 
Présence indispensable, 5 h. soir,    - 

A  PONT-A-MARCQ 

CUIRS ET PEAUX 
Dimanche, 9 janvier 1921, à 10 heures et demie 

du matin, réunion au siège habituel, à Ponl-à- 
Marcq, des adhérents des groupes de Templeuve, 
Avelin et du dit Heu. 

Le secrétaire : A. RAGHEBOOM. 

A LIBERCOURT 

CHEZ LES MINEURS 
Les syndiqués appartenant h la section syn- 

dicale de Libereourt sont priés d'assister à l'as- 
semblée générale extraordinaire qui aura lieu 
dimanche 9 janvier, à 11 heures du matin, salle 
Brognez. 

Ordredu Jour ; i.  Les  élections h la Caisse J 
de  secours.   — 2.  Congrès de concession. — % 
Désignation des délégués et des candidats Otti-, 
ciels.   —   4.   Questions   diverses. 

Le  secrétaire  de   section   ;  MEURANT; Fr. 

A DUNKERQUE 
SYNDICAT DES OUVRIERS DU BATIMENT 

DE  DUNKERQUE  ET  R2MVIRONS 
Assemblée générale, dimanche 9 janvier, à 

9 heures du matin, saile  l'Avenir. 
Le secrétaire   \ VIANDE. 

N.-B. — Vu t*jmportanCe des nuestions inscri- 
tes à i'ordte du jour, ta pré;ience .de tous les 
camarades   est   indispensable. 

LUNDI 
DANS LE TEXTILE 

— Lundi 10 janvier, ^ xj heures, salle de 
la Bourse du Travail, réunion de tous les ca- 
marades mandatés des tissages et préparations. 

Ordre du jour : K 1. Interprétation patronale 
de ta. convention avec le. travail à la tâche ; 
2.  La crise actuelle  du chômage ». 

Vu' l'importance des questions à discuter, la 
présence de tous tes camarades mandatés est 
indispensable. . 

Le Secrétaire :   A. BAUCHE. 
SYNDICAT DE LA CARTROSSERIE ET CHARRON- 

NAGE DE LILLE ET ENVIRONS. — Tous les 
imeaUxres sont itwllês à assister à l'assemblée gé- 
nérale (fui aura lieu le lundi in janvier à la 
Ville de Bruxelles, rue du Mollael. lu à 6 heu- 
aes précises du soêr. Il est lndi sur ««sainte d'at.re a 
jour ries cotisations pour «la distribution des nou- 
velles cartes de 1931. à cette assemblée II sera 
discuté des alfaures très importantes concernant 
le Syndicat, ainsi que la loi des huit heures '■ le 
décret: d'administration putolitrue régrfementant la 
loi de 8 Heures ét*nt pan-u à l'Olficiel le 12 dé- 
cembre 13U0. est applicable, à pairtnip du 27 décem- 
bre, aiasst le Syntlicat vous Invite à venir très 
nombreux, car l'année qui commence taH pre- 
■voir que nous" devruns nous serrer les coudes pour 
•canserivep i« que mous avons oBtcnu jusqu'à ce 
jour. 

te Secrétaire. DEBCAEMPT. 

MARDI 

Notre Service 
♦te = r>E3 *► 

CUIRS ET WEAUX 
Mardi 11 janvier 1921, a 6 h. 30 précises du 

soir, assemblée de la Commission administrati- 
ve au siège rue du Molinel. estaminet de la 
Ville de Bruxelles. 

Ordre du jeur : Distribution des nouvelles 
cartes : composition do l'ordre du jour de l'as- 
semblée générale. Tous les déléffués d'ateliers 
et coUectours sont priés d*v assister 

Le secrétaire : A. RAGHEBOOM. 

MERCREDI 
SïNDICAT DE  LA   METALLURGIE 

DE LILLE ET DES ENVIRONS 
Mercredi 12 îanvier 1921. a 6 heures d<u soir, 

saille de la Bourse du Trairai 1, irue de Paris, 186. 
réunion de tous les ouvriers des T. M. et des parcs 
des machines agricoles. 

A  TOURCOING 
SYNDICAT DES OUVRIERS 

EN TAPIS MOQUETTE   ET  PREPARATION 
L'assemblée générale trimestrielle et obliga- 

toire se tiendra an siège de la Bourse du Tra- 
vail, rue: de la Cité, io5, le mercredi 12 jan- 
vier, à 5 h. 45, à la sortie de l'usine. Oidre du 
jour : 1. lecture du* procès-verbal; •*. 1 compte 
rendu financier; 3. examen de la situation de 
chômage.   Présence indispensable. 

Le secrétaire, Edouard TIEVERS. 

Tribune Politique 
PARTI SOCIALISTE 

SECTION Dfe LESQUIN. — A seule :tn ' de 
prendre de nouvelles dispositions pour la co»*- 
duite à tenir, au point de vue socialiste, la sec- 
tion de Lesquin se réunira extnyirdinairement 
le dimanche 'J janvier, a ? heures précises du 
soir, au siège. 

Ordre du jour : Pointage exact des partisans 
des diverses motions présentées au Congrès de 
Tours ; renouvellement, de la commission ad- 
minsiïrîrtive; questions  diverses. 

11 est du devoir de iout soeiaHsîe d'être pré- 
sent. Le  secrétaire :  Henri  SJURY. 

Renseignements 
UN ANCIEN ZOTJAVE DE St-ANDRE ASSIDU 

AU « REVEIL » 93 L. T. — 1. Vous tt/Avez droit 
a aucune autre prime que t'indemnité de démotrt- 
lisatlon. — 2 Vous «vez drott. au port du rutwuv de 

1A médaille commétnorative de la Gramde Guerre 
(rayures blanches et rouges alternées). — 3. Vous 
n avez aucune demande à fotvmiieir pour le port 
de cette di^metton Votre livret militaiie -vous 
servirait qe tltru le ca« échéant. 

•J^EN Al ASSEZ 39—1. Oui. TOUS restez fran- 
çaise. — 2. Vous n'avez pas orrait au bénéfice de 
l'allocation de l'Etat, en raison de l'époque PU 
vous avez été naturalisée. Ecrivez U ailleurs au 
directeur du service départameotal des -retraites 
ouvrléies et paysannes. 95. rue d'E^suermes. à 
Lille,  pour  savoir si  votre compte  est exact. 

CACH' TON PIANO. — 1. .11 lamt ^e les futurs 
se présente»» a la Mairie au moins quinze jours 
avant la célébration du marlape, avec une expé- 
dition de leuit acte de naissance ayant moins de 
trois mois de date. SuLvant le icas particulier des 
futurs, il peut être nécessalfe de produire un 
certificat! établissant que des publications ont été 
laites en deliors de la localité.; ou toten «a ce»ii- 
ficat prouvant qu'il a- 4*é notifié aux ascendants 
non  consentants au mariage  un .acte 'respectueux. 
— 2. Non. en cas de dissenttment, l'autorisation 
dw père suffit. — 3 II laut leur faire notifier, par 
l'intermédiaire d'un notaire, un acte respec- 
tueux, au moins quinze jours avant !a célébra- 
tion du mariage — '•. Adressez-votte à la maison 
« Editions et librairie • (E Chiron). 40. rue do 
Seine. Paris (6e). Vous pouvez vous procurez dans 
cette maison le fascicule 1 du « Code de la fa- 
mille   »   (mariage).   Prix :   75   centimes 

UNE MERE INDIGNEE A D. A. D. I,. D. — 
Vous n'avez pas droit à ce secours si votre de- 
mande n'a f«s été introduite dans les délais lé- 
gaux, c est-à-dire dans le fie mois de votre gros- 
sesse 

M. I.. 131. — La loi du 30 décembre ,1915 ne vise 
pas votre cas. Votre wraiier mari aurait dû faire 
appel de la décision du .tribuna: Il est aujour- 
d'hui trop tard ; les choses ne peuvent que re»- 
ter  en   l'état. 

UN   QUI   VEUT   MARIER   SA   LISETTE   EN   1921 
— 1. -Non. c'est impossible. — 2 Seule la réformo 
pourrait vous   libérer  du   service. 

Mme V. ALLEE DE LA VIEILLE-AVENTURE. — 
1. Le propriétaire peut vous augmenter et vous 
donn«r congé. — 5. Vous ne 'Pouvez lut réclamer 
les sommes que vous lui avez versées 

FERXAND   et   MARTHE    D.   F     L    F.   20.100.0.   -~ 
1. Ayant épousé un belge "vous avez perdu vos 
droits a pension Votre pension sera tntégralo- 
taent reportée sur la léte du plus jeune de vos 
enfants jusqu'à sa majorité. — 2 Le réformé en 
question ne poturra obtenir le paiement de son 
rappel que lorsau'ti aura reçu son titre définitif 
de   pension. 

ONE MERE ENNUYEE M. A. N» 13. LECTRICE 
DU - REVEIL « — Vowe fils est considéré comme 
avant été. omis sur les tableaux de recensement 
dfe r*™** c'est la. raison powr lamvette il «era 
retenu au régiment jusqu'en arfril •"prochain. 

. UN GOtfRMEUX DE LEZENNES, 56 MOIS DE 
F»ON«r ET LlHOPlTAL. — Ecrirez au directeur 
du service de santé de la lue région à. l'Hôpital 
Militaire de   Lille. 

G. L. 23. '—- u faut attendre d'avoir reçu vos ti- 
tres de créance du Ortdit National. Vot^ enverrez 
alors   au   préfet   une   demande    cKaconipte. 

UN SINISTRE ENNUYE^).— D'ici deux ou trois 
mois, le Crédit National 45, (rue St-Dominiquc, 
à Paris, vous enverra ■vos titres de créance. Vous 
adresserez alors une demande d'acompte à la Pïé- 
feotTire.   servive   des  dommages de  guerre 

JEANNETTE N" 100. — ï. Avez-vous reçu l'a»- 
compte spécial prévu par de décret du S décembre 
1319 T Sinon, écrivez au chef de la section départe- 
mentale des pensions, 18. *ue Marais, a Lille — 
2.   Oui.   même  adresse. 

UN PAUVRE VIEILLARD. — i. Ecrivez au pré- 
sident du Conseil d'administration du 148e régt- 
meiH d'infanterie, a Givet — 2 Vous pouvez de- 
mander à participer à la répartition des arrérages 
de -Jh donation Cogjiaeq. Adressez une demande 
an secrétariat de l'Institut, 23. quai Conti à 
Paris. / . 

Bulletin Commercial 

en Tons adressant        aBaH*wSr*fl 
«M Etablissement* JA1Ë£T-ÊUFFÊ*BMU      M 

T w».BotU«vaxd <U te Uterta IJI.f.T, swtkW 

GROUPEMENTS 0 a 
D'ACTION SOCIALE 

LIBRE-PENSEE   SOCIALISTE 
Agglomération : La Madeleine. Marcq-en- 

Barœul,   Marquette, Saint-André,   Wambrechies. 
Assemblée mensuelle, dimanche 9 janvier 1921, 

A 5 heures précises tiui soir, chez le citoyen Oe- 
tannoy Henri, conseiller municipal de MaVquette. 

Ordre du jour : 1. Présentation nouveaux 
membres. 2. Lecture procès-verbaux. — 3. Si- 
tuation linancière. —> 4. Propagande; causerie. 
— 5. Divers. 

Le secrétaire : SAREIN Julien. 
BAUVIN 

ASSEMBLEE   DES   LIBRES-PENSEURS 

La réunion de groupe aura, lieu dimanche pro- 
chain 9 janvier, à <* heures du soir, au siège, 
chez   Flochedez-Mbrtreux. 

La couiiuission devra se réunir une heure 
avant. 

Ordre du jow : 1. Recette des. cntisaticvns. — 
S. Calendrier de l'Idée Lilae à distribuer — 
3. Cartes, pour l'année 1021. — 4. Mesure* à 
prendre pour l'inauguration de notre drapeau. 
— 5. Situation financière. — 6, Question di- 
verses. 

i^e. présence de tous les membres est indis- 
pensable. La   Commission. 

EPILEPTIQUES 
N'HÉSITEZ 

MAIMTSMAMT eUfftlREZ 

i jnuriton   d* 
VSïlVBUSBS 

Lmbotatôtfl 

^LÂTÎÔÎNSTHèRE 
DES   MARQUES   DE   PRÉCISION 

I MONTRES  (TYPE COURANT) j 
H      H  m^    Acier, depuis 80f 

■P    Argent,- 130 ' 
■ Il        Or,        - 500' 

IL En Vente cher le» Bon» Horloger» 

■ i ■ 

UN POILU SINISTRE. — Vous auriez pu récla- 
mer" la prorogation spéciale aux sinistrés, établie 
par la lot du 4 mai 1920 : mais il aurait fallu 
taire votre demande avant le 5 août de -mer. Il 
est ihaintcnriat trop tard. D'autre part, vous n'a- 
vez   droit   à  aucune   indemnité 

AUX TROIS LOUIS S82. — 1 et 2. Le proprié- 
taire peut vous donner eoryrâ.: vous n'êtes pas lo- 
cataire d'avant-ffuerre. et n'avez donc pas droit a 
la prorogation. Quant à votre lrère. s'il veut 
pouvoir rester flans la maison 11 faut qu'il de- 
tnaade â son propriétaire, pan- Tniniatère d'huissier, 
la prorogation légale II devra paver régulière- 
ment son lo- e-r. — 3. Il évitera toutp augmentation 
pendant deux ans   s'il demande la prorogation. 

RAMERIE A SAUVE STLVAINE 3 A. — 1. Sur 
une feuille de papier timbré A deux francs —• 
2. IJC testament olographe n'exige pas Vlmtervari- 
t/ion d'un notaire. Il -suiffit, pour au'il sott vala- 
ble, çru'il soit entièrement, écrit, daté et signé de 
la main du testateur — 3 U. n'a droit frt au pé- 
cule, ni au secouirs immédiat, puisqrio son ptve 
est   décédé   après   sa   démobilisation. 

UN BRUANT ENNUYE. — Non. 10 sursis <jut 
Vous a été accordé ne vous fait bénéficier d'aucune 
réduction de service. Vous devrez accomplir la 
même durée de service que vos camarades de la 
classe 1950. Vous serez libéré aiprès eux, puisque 
vous n'aurez été Incoi-poré que pastérteurerneint à 
la   date d'appel   normale de ce conU'ngent. 

UNE LECTRICE ASSIDUE LOOS. P. C. — VOUS 
n» devez accepter ni 'augimantat.ior* ni congé avant 
le tfrjois de décembre 1921. Vous pouvez, à notre 
avis, bénéficier d'une exonération de la plus gran- 
de  paxtie.   sinon  de  la   totalité,  des1 loyccs   échus. 

E. B. LA 'MADELEINE. — 1 Les 4:ituiaa-es de 
pensions au titre de la lot du 0 avrjl 1910, sur les 
retraites ouvrières et paysannes n'ont pas droit à 
cet avantage Quant aux rjansionnés; de la se- 
conde catégorie, il faut qu'ils écrivent à la direc- 
tion de la. Compagnie, rue de Dunkerque. à Pa'ris 
— 2. Non. mais son mari pourrait demander, la 
naturalisation Indiquea-nous d'ainewrs. avant 
toutes démarches, les lieu et date de naissance de 
l'intéressé ainsi que les lieux ■et dates de naissance 
de sa?  paj-ents.  Nous vous fixerons. 

UNE PALISSADE OUI S'ENVOLE 75. — t. Ont. 
à condition de rétablir l'ancienne, lorsque vous 
quitterez la maison. —- 9. Vous n'avez amune dé- 
marche à faire. La'.mère de. l'eniant devra s'a- 
dresser au tribunal qui ne lut donnera sans doute 
pas satisfaction, puisqu'il n'a pas cru devoir lui 
confier la garde de l'eaifant. '— 3. Non. ils re- 
viendront  â l'enfant. 

UN ENNUYE DES NOUVELLES LOIS. — 1. Vous 
êtes assujetti à la taxe sur le chiffre d'affaires. — 
2. Vous devez déclarer, dans le courant de chaque 
mois, le montant de votre chiffre d'affaires du 
mois précédent, aux/bureaux installés à Lille, rue 
de Paris, cour des BourloWes i'à hauteur du nu- 
méro 182).  —  3.   Oui. 

Bons d'Achats de la Reconstitution 
et de la Défense Nationale 

Les Bons d'aciHat de la Reconstitution et 'es 
Bons de la Défense Nationale sont acceptés au' 
Bon Génie,  7 biî, rue des Aupustins, a. LILLE 

Choix considérable de VETEMENTS, hommes, 
femmes, en Ta ri I s — PALETOTS IMPERMEABLES 
— 1»ARDESSUS — MEUBLES et LITERIES — 
POELERIES — BICYCLETTES — MACHINES à 
COIDRE. 

Nota. — Les Bons de la Défense Nationale 
sont remboursés sans frais, moite en argent, 
moitié en marchandises. 

L. HAL. 4 bis. LILLE. — Vous pourriez déposer- 

une plainte en abus de confiance entre les mains 
du procureur de la République . mais l'objet dont 
U s'agit est-tl d'un modèle dont la détention est 
autorisée 

L. A. N'o 1834. — Vous avez "droit à l'exonération 
totale des loyers échus pendant la durée de votre 
mobilisation et les six mois oui ont suivi. — 9. 
Vous serez sans doute contraint de payer les lover» 
afférents à la période comprise entre le 7e mois 
qui a suivi votre démobilisation et le 24 a»rll 
1920. Mais ▼OBS pourriez obtenir des délais pour 
vous libérer. 

PARIS, % janvier : 
-  VIAlNtDES    (Halles   Centrales). <—   /Jnrtvag**»   c 
Bœuf.   41 367  Kilos.   —  Veau,   tvo.019   kilos    —  Mou- 
tons. 35.14a kilos.  — Porc.  27.025 kilos 

Cours moyens : Bœufs, quart derrière. Ire quai , 
9,20; quart devant, ire quai.. 7.So ; bavettes, s 20 : 
cuisse. 8.30. — Veaux. pans et cuisseaux, il : basse 
complète. 8,20. — Moutons, carrés parés. 16 ; épau- 
les. Ire qualité. 10,50 ; pottrine, 7.80-, gigots lro 
quallité. 11. — Porc longe. 13 -. Jambons, 9; fUe-t. 13. 

BEURRES. — Arrivages presque nuls en laite- 
rie ; normaux en ordinaires. — Beurres Ans. très 
demamdés.   Cours   stationnaires, 

■ Œufs. • — Les arrivages sont très restreints, 
néanmoins, le cours reste stationnaire. soit 795 la 
caisse de mille. 

-VOLAILLES. LAPINS. — Arrivages volaille : 
56.800 kilos. Coure moyens : Lapins iports GAti- 
nais, 9.80 ; autres catégories. 3.75 — Pigeons pe- 
Hts 8.50,- gros, 6 fr. — PoUle/ts morts Touralno, 
13.75 ; BTesse. 10. — Canards rouenixais, 21 ; de 
ferme, l's : vivants. 15. '^ Lapins vivants. 6.40. — 
Pintades mortes. 16. — Poulets vivants Breise. 
11.50    Gatinais.  18. 

LEGUMES. — Peu d'arrifvages. vente calme-. — 
Chicorée. .115 a 150. — 'Echalotteç-oignons. 300 à 
320. — Scaroles. 120 à 150. — Oignons, 40. — Pom- 
mes de terre d'Algérie. 130 à 140 fr. les 100 kilos. 

SUCKEs (L'hambr^ syndicale) — Cours (clôture) 
disponible 202.50 les 100 kilos, frais et droits en 
sus. Le stoeR s'est accru aujourd'hui de 4.ooi  sat's. 

VINS (Bercy). — Les prix ont lait, en huit Jours 
une saai<e brusque de dtx francs environ par taec- 
tolytrc. tant sûr notre marché au'à la propriété. 
Sur notre place, cette hausse est due à la rarégac- 
tion des marchandises Le disponible s'est ainsi 
épuisé et nos entrepositàlTes se sont vus soudain 
dai» la nécessité d«'se réa,pprovislonner. La pro- 
priété en profite pour entonner l'hvmne de la 
hausse Résultat à prévoir, le commerce suspen- 
dra ses o'idres. Vendant sur inné moyenne de 110 
franco rhectolttve. rendu tians Paris avec 70 4 m 
francs de frais par hectolitre de la propriété à 
ia consommation, pourra-t-il payer 70 à 75 francs 
pris  en cave  ?  C'est  douteux.' 

LE   HAVRE,   7   janvier   : 
CAFES    —  Vente   (clôture)   1.000  sacs.  —  Cours. 

les 50 kilos, frais en sus : Janvier, 140 : février, 138 ; 
mars.  132 ;  avril,  127,50 :  mai,  126.60 ;   Juin.   123.75 ; 
JuiUet    124 :  août.   123,50 ;   septembre.  122 ;   octiobiv. 

^lio.so •  novembre.  1.19,50 :   décembre^ 120.50. 
Rio numéro 7, disponible 6 3/16 calés a terme, 

mars. 634; mai. 675; Juillet, 710; septembre, 740; 
décembre, 776. 

MAICH&S DE  LA  REGION 
LILLE. S   ianvier : 
POISSON   —  Soies. 16 1 r.  le  kilo    —  Plies,  3,55. 
   PlOuses.  1,65    —   Harengs   0,30' pièce. 

VIANDES   A   LA   CHEVILLE   (Halles    Centrales). 
— Prix au kilo, octroi compris : Bceuf. ire caté- 
îçorre-. Il fr • 2e. 10 tr — entier 2e catégorie. 8.75; 
3e. 6fr. — Vache, sans fianebet. 11 fr — Taureau, 
entier. 2e cat., 7,50 ; 3e. 6 fr. t— Veau, entier. 2e 
cat. 12 50 • 3e, 8.30. — Mouton enti£f. 2e cat.. 11.25 ; 
3e 10.25. — Porc entier, ire c lf>25 : Quartier lan- 
ge ire c . n W. — Aloyau sans flanchet dégraissé. 
lr„ c.. 12,50 ; 2e. 11,50. — Chèvre. 6 fr. 

LA   MADELEINE,   7   ianvier   : 
Beurre 17 à 18 fr. le kilo. — tMtargarine. 7,50 le 

kilo — Œufs; 0.80 à 0.90 — Poule*. 15 à 19 fr — 
Poule. 18 a 20 fr. — Pigeon-?. 15 à 24 rr. — Lapin 
vivant 7 fr le kilo. — Camembert. 2.85 la botte. — 
Oruvére,  1.75.  —  Roquefort, t.30.   —  ctiester,   1,50. 
— Hollanile, 1.90. — Port-Salut. 1.75 le quart. — 
IHimnaes de terre. 0,40 le kilo — Pommes. 1.50 à. 
2 fr. le kilo — Navets et carottes. 0,25 le kilo. — 
Oignons 0.50 le kilo — Poireaux. 0,60 la botte. — 
Hamcots. 1.30, 1,50 et 1.75 le kilo. — Cboux. 0.40. — 
Choux rauge. 0,50 et 0.80. 

8RUAY   (Pas-de-Calais).   7   Janvier   t 
Marché   assez  animé.   Approvisionnement   impor- 

tont ■ •.''=-' 
BEURRE  ET ŒUFS. — Beuwe. 9 à 9.75 la  livre. 

— ŒUlS,   les 26.   24,50. 
LECîUMES — pommes de terre. 0 45 le kilo. — 

Carottes. 0.30 — Navets. 0,25. — Poireaux, l fr. 
la botte. — Choux, 0.50 à 0.60 la pièce. — Haricots. 
2.75 les deux litres — Oignons. 0,75 le kilo. — sa- 
lades Scaroles. 0.60 pièce, — Ails. 0.40 la tété. 

VOLAILLES ET LAPINS. — La pièce : Poules, 
14 A 19 fr — Poulets 10 à 17. — Oies. 38 à 40. — 
Lapins  domestiques,   10   à  2*   fr. 

BOUCHERIE. — A la livre, suivant catégorie i 
Bœuf 4.75 A 8 — Vea'u. 6.50 A 8.50 — Mouton. 6 
U 8 fr   — Jambon. 5,50 à 9 far   — Cheval. 2,50 A 6. 

POISSONS. — Anguilles. 6 fr. le kilo. ^— Rous- 
settes. 4 fr. Morue. 4 fr. — Harengs frais. 0.30 la 
pièeo : Farengs-saii^. 0^50. — - Morkmns, 5 fr. le 
kilo — Raies, 4 fr. Je kilo. — Moules, les deux 
litres.   1.25. 

FRUITS. — Pommes. 175 le kilo, — Oranges. 
0,40 et o.sb la pièce 

SAINT-AMAND    .• 
LEGUMES — Pommes de tenre. 0.40. — Carottes 

0.2» la botté. — Xaivets, 0.25 la kilo. — Haricots, 
0.70 le litre. — Chou vert, 0.40 pièce. —• Oignons, 
0.80 le kilo. — Riz. 1.30 et i.80 le kilo; 

Siicre en morceaux. 3.60 « cristallisé, 2,75. — 
Beurre. 9,25 la livre. — Lwit pur. 0.90 le litre — 
Lait écrémé. 1,30. — Œufs frais. 0,90 la pièce. — 
Chocolat 7 fr le kilo — Huile de table. 5,80 le 
litre — Vinaigre, 1.40 — Lait condensé, 2.40 la 
boiite. — Calé gTillé. 8.S0 le kilo. — Macaroni. 4 fr. 
— Sel 0 45 — Poivre,14.40. — Saivon. 3,60. — Mar- 
garine 8 fr — Camembert la pièce. 2 et 2.50. ~ 
Gruvéfe. 13.50 le kilo. — Maroille, 9.50 la pièce. — 
Roquefort. 15 fr   le kilo   — Vin rouge, le IMre. 1.35 
— Vfn blanc. 1.80   — Bière, de ménage. 1 fr. 

BOUCHERIE.   —  Le   kilo   :   Bœuf, | tre catégorie. 
ift fr. ; 2e, 9 fr. : 3e. 7 fr. — Veau, Ire catégorie. 
14 fr • 2e. 12 fr ; 3e. 10 fr ? Mouton, ire catégo- 
rie. 15 fr ; 2e. 13 fr. : 3e, 10 fr. — Porc, ire caté- 
Porte,   l*c  catégorie.   14  fr. ; 2e.  13 fr. ;  3e.  S  fr. 

VIANDE FRIGORIFIEE — Bœuf. 4. 6. 8 fr. le 
Itilo. — Mouton. 7.9.10 fr. Je kilo. — Saindoux, 18 
francs le kilo. 

VOLAILLES POISSONS. — Poulets. 22 fr. la 
couple — Canards. 17 fr. La pièce — • Maquereau, 
10 fr   — Milan. 5 fr. — Raie. C fr. — Rouget. 5 fr. 
— Carlet. 4 rr. 

Pétrole, 1,70 le litre. — Essence. 2.30. — Alcool 
à brûler. 3.60. — Charbon. 15 a 17 francs les Mo 
kilos 

BLES, PAILLES. — Les 100 kilos • Blé. 100 fr. — 
Avoine. 65 fr. — Seigle. 75 fr. — Orge, S5 tr. — 
Paille d'avoine.  12 fr   — Paille de blé. 15 fr 

BOULOGNE-SUR-MER.   6   Janvier   : 
MAREE. — Barbues. 8 tr — Cabillauds ou mo- 

rues fraîches. 2.50 — Carrelets. 2.75. ■*- Chiens de 
njer. l.Sfl. — Congres. 4,25. — Grondins, 4.50. — 
Limandes. 3 fr. — Lottes. 2 fr. — Maquereaux, 
gros. 4 tr. — Merlans ord*na!nes. 4.85 .— Raies. 
8  fr   —  Rougets,  barbets ou  surmulets. 6  fr. — 

Rougets, 3 fr. — Turbot*. 9 fr.' — Vives, i (r. - 
Moules. 0,05. — Saint-Jacques. 2 fr. — RoussetKEV 
1 fr. — Le tout au kilo. 
LE  PR1\ DE LA  VIANDE 

HAÏSSE...  A  BORDEAUX 
BORDEAUX.   7   iawvier   : 
La mairie de  Bordeaux déclare,  dans une  note, 

que les transactions effectuées depuis plusieurs 
Jours au marché awx bestiaux accusent une baissa, 
progressive du «ours de la viande Le r*"tx de la 

, viande de bœuf, qui était de" 270 fr. les 50 kilos, 
poids vif. le 27 décembre, est passé te 3 Janvier, 
à *S& fr et A 245 fr. le. jeudi. Il eu résulte un» 
baissa d» 86 fr. par 50 kUos ou 0,50 par Itilo, poids 
▼if. en quelques Jours. Durant la menv. période. 
le cours de la viande de porc a baissé de plus *e 
1 fr. par kilo. 

Ces différences sont assez sensibles po«r «tue 
les prix de ta 'viande au détail s'en ressentent. 
mais il n'en est rien jusqu'A  présent. 

Le CRÉDIT DU NORD 
est officiellement désigné par les 

Mines de Lens 
POUR RECEVOin LES SOUSCRIPTIONS à 

l'Augmentation de Capital 
4 

Le  paiement du  ctnipon N" 38 y e${ 
effectué sans frais à présentation. 

BOURSE DE L.IL.LE 
DU 8  ANVIF.R  1921 

CHARBONNAGES Cour 
prece 

ars Cours 
du Jour 

P- 
altol (action  100 t.  p).....,....... 

•   (pan   de   fondateur)... ► 
Aniche  (action 500  t.   p.)   
•\nzln  (le  1/100   de  denier)   
Bétbune (Bully-Grenay)   (part) .. 

— (cinquantième de  part)  
Blanzy (action 100 t. p.)........   p 
bruay (action) „  

— (dixième)   ....:   
Carvtn  (action  î00 t.   p.)..,. ........ 
(larence (action 250 t. p.)  
Courriéres (action 100 t. p.)  
CTespin-NCrd. émis  1905. tit. verts... 
Doucny (action *00 t. p.).  
Dourgas     
Lscarpelle (actlrvn 100 t. p.)  
Ferfay  (action.. 125 t.   BJ.—.—  
Lens  (action)   » „  

— (dixième)    „  
I.lévln   ulixièrrse) „  

— (trois centième)  
Llgny-lez-Alre (action 500 t   p.)  
Maries 30 % (part d'ingénieur)  

— 70 %   (Société   Rainbeaux)  
— 70 %   (vingtième)     

Meurcbin (action  100 t. p.)..  
Nord d'A lais (action 200 t. p.).  
Ostncourt (action 50 t. p.)  
Tbivencelles (Soc. ano.) act. 500 t. p., 
Vendiu-iez-Bétbuoe (act. de jouiss.) 
Vtcoigne et Nœux (acUcti)„  

—      (dixième)  „. 

455 
901 
920 
1040 
9850 
201 
1390 
2660 
270 
580 
410 
1823 
187 

1176 
5Q8 
969 

.5*2 
1320 
139 

3600 
123 

1280 
4085 
7105 
346 
1770 
91 
617 
1100 

1 375 
Î2540 

451 .. 

925 '.'. 
1040 .. 
10000.. 

25! 20a .. 
..Î1408 .. 
..!26*K) .. 

1 275 .. 
582 .. 
410 .. 
1830 .. 
190 .. 

1170 .. 
510 .. 
090 .. 

..545..  
1330 .. 

140 .. 
3600 .. 

123 50 
..12H2 :. 
.14033 .. 
-17195 .. 

350 .. 
1760 .. 

50 

iùn 

610 .. 
1100 .. 
368 .. 

2550 .. 
25- .. 

VALEURS  PETROLIERES Cours 
préced. 

Cours 
du Jotu 

Bordent (action 500 t. p)  383 .. 385 .. 
—      (part   de • fondateur)  475 .. 490 .. 

Busténari   (Société des Pétroles de 
(action   500   t.  p.).....'    p. 651 .. 651 .. 
■      •   (part   de   fondateur)....  p. 1070 .. 1085 .. 

Oabrowa (action  500 t.   p.)..  795 .. 805  .. 
—          (part  de fondateur)  830 .. 835 .. 

Financière  des  Pétroles  8W5 .. 925 .. 
Franco-Polonaise  333 .. 352 .. 
Grabowulka (action 500 t. p.)  790 .. 795  .. 

—           (part de fondateur]  1166 .. 1185 .. 
Karpatbes  653 .. 652 .. 
Omnium   de  P. d. N. (aet. 5001. p.) p. 935 .. 935 .. 

»       (part   de   fondateur)     p 4325 .. 4495 .. 
Polana (action 500 t. p.)  330 .. 331    . 

—       (part   de   fondateur) ;  
Potok (action 500. t p.)  

400 .. 419 .. 
455 .. 455 .. 

Sylva-Plana  700 .. 710 .. 
Wankowa taction 500 t. p.)  765 .. 774 .. 

—         (part de  fondateur)  369 .. 377 .. 
Zagora   (S. d. P. de) <a-ct.500t.p.)   p. 308 .. ■ • •     ■>• 

■          /part de fondateur)-... p- 38'J .. 380 .. 

MÉTALLUKGIQUES Cours J 
preced.' 

Cour» 
ET VALEURS DIVERSES du Jonc 

Etabl.   E.   Feuillette (act. 1001. p.) p 185 .. • *•     V* 

Const. et Tr. pub. d'Arras (act. 250 
t. p.)  (n»  2001  à 32000)   p 300 .. - • •   • * 

Donaiu et Auzin (action 500 t. p.)... 1600 .. 1605 .. 
Etabllssemems .*rbel (act. 50d t. p.). 755 .. <D5 .. 
Flves-Lille  (action  50j  t.   p.)....  1346 .. 1360 .. 
C lnd. de Mat»' de tr. (act. 500 t.p.J.. 

488 .. 490 .. 
Soc. lnd. C.e> Verrerie (act. 500 t. p.).. 699 .. 700 .. 
Etablisse. Kutilrxianu (act. 250 t. p.). 788 ., 788 .,, 

NoIrstmarcfK: do fimlosemaip.fa.été trèsenimft 
et il aetmble v<\rit"l>lemeiU que nous allons inset* 
&iblement vers la repris^ tant escomptice.. 

Bonne t<Tiue des Cbarpônnag^s, «l'activés né« 
godttteona pur los droits LENS. 

Nos Vafebrs PetroKièrtes (Muient en reprise ca 
jouir. FINANCffiRE <Jt>man<dAe termine en botin» 
tendante, le reste également forme. 

Affaires soutenues atioc Diverses. KUHLMAN?! 
se lient. VERRERIE INDUSTRIELLE bftm orien- 
te. - 

BANQUE ROBERT, fondée en J868. 
Lille, 4, ts^ Nationale, au 1er étage. 

Médaille d'Or de l'Exposition Internaliona» 
de Lille. 

Sound» MONTRES 
BIJOUX et ORFÈVRERIE 

à G.TRIBAUDEAU Fîh.à Êe9MÇ0K 
Six 4"' Prix, 85 Médailles d'Or m» Concours 

ie VObtervateire.    FRANC» TARIF IUNTK 

IMPRIMERIE 
dn REVEIL DU NORD 

186 bis, rue de Paris, 
 LILLE 

*S£*É^r»îï 

FLl.iLLETON DU REVEIL DU NORD. — N» 85 

LOINTAINE 
REVANCHE 

•     ,   GRAND  ROMAJS  DRAMATIQUE 

Daniel LESUEUR 

«Mais ce qui la troubla plus que tout le reste, 
fce fut un oh! de douleur indignée parti de là, 
«ie celte place à sa droite, oi"t elle savait que 
Marcien se trouvait. Et elle n'y tint plus. Mal- 
gré la crainte fTe perdre la télé, de ne plus 
avoir la force, et de- tout dire, et de laisser 
échapper son affreux secret, malgré sa résolu* 
«ion de ne pas se tourner vers lui, elle cher- 
cha des yeû* celui qu'elle aimait. Tout de 
suite, eHe l'aperçut, très proche, à quelques 
pas, entre deux gendarmes, «h! l'expression 
de ce cher visage!... 

Il v avaH. encore des larmes de ravissement 
«fui venaient de mon 1er. Mais eHes séchaient 
déjà dans une flamme, dure. Elle vil trembler 
•es lèvres. Elle crut y lire deux fois le mot : 
«Lâche! lâche!... o que tout bas il lançait à la 
fiancée pustflanimey à la créature de faiblesse 
et de vanité qui le sacrifiai* à sa réputation, 
qui l'envoyait au bagne plutôt que d'affronter 
lès cancans des commères. Car il ne pouvait 
supposer autre chose. EHe se tordk les maires, 
elle les tendit vers lui. Et ce fut plus fort que 
sa volonté, que sa timidité, que sa réserve ; ie 
nom si cher-partit de ses lèvres en une explo- 
sion de sanglots : 

— Marcien!... Marcien!... _   , 

Une voix autoritaire lui rappela quelle im- 
placable réalité l'enserrait  : 

— Mademoiselle, dit le président, veuillez 
vous tourner vers la cour.. 

Il ajouta : 
— Vous allez pouvoir vous retirer. Nous au- 

rons égard à... (M chercha le mot, puis avec 
une imperceptible malice)... à l'effervescence 
de vos sentiments. Car vous avez risqué sous 
serment des allégations dont vous ne pouviez 
faire la preuve. C'est- contraire an respect de. 
la justice. Allons... modérez voire émotion... 
reprit-il paternellement.- 

Et se tournant vers Marcien, ï 
— Accusé, avez-vous quelque remarque à 

faire  sur les déclarations du témoin ? * 
Le jeune homme  se  leva. 
— Oni, monsieur le président. MHe Sylvaîne 

Ramerie m'a fait l'honneur de jgn*appeler son 
fiancé. Probablement jque c'est par un mouve- 
ment de compassion que je n'accepte pas. Elle 
est libre. Et ce n'est pas moi qui préjugerai 
du secret gui l'empêche, dit-elle, d'établir mon 
innocence. Je l'ignore, ce secret. Je h'ai rien 
d'autre à dire. Qu'elle soit donc bien tran- 
quille! 

Marcien se rassit et cacha son visage dans 
son mouchoir, pour éviter de voir encore celle 
dont la petite main venait de le pousser à l'a- 
bîme. II l'aimait trop malgré lotit. S'il la re- 
gardait plus longtemps, il perdait son sang- 
froid. XI faiblirait jusqu'à l'implorer peut-être, 
moins pour son salut que pour retrouver l'im- 
pression délicieuse de leur amour. A quoi 
bon?... Elle avait peur... Elle ne parlerait pas, 
ou elle parlerait avec de désastreuses réticea-. 
ces. Sur l'esprit prévenu des jurés et du pu- 
blic, cela ne ferait plus l'effet que d'une pi- 
toyable comédie. Une humiliation pour lui, pour 
«Ji'e, pour sa fierté d'homme comme pour la 
féminine délicatesse. Il la compromettrait sans 
se sauver. 

1     Rapidement, il envisageait ces choses. Mais 

ses réflexions n'étaient pas distinctes. Il mur- 
murait seulement ce mot qui lui était venu 
tout 6'abord : « A quoi bon?... A quoi bon?...» 
Sylvaine l'abandonnait, le condamnait. Sylvai- 
ne ne savait pas aimer. Alors à quoi bon la vie 
et l'honneur? Il ne se souvenait plus même 
qu'il était là pour éeftndre. des biens si pré- 
cieux. 1) n'y songeait plus. L'amour de Sylvai. 
ne!.... Voilà ce qui iui échappait en lui ensan- 
glantant le cœur. Qu'importait tout le reste? 
Tout le reste n'était rien. Sans relever la tête, 
il entendit qu'elle criait encore à plusieurs re- 
prise»  : 

— Il est innocent!...  Il est innocent!... 
Puis la sanglotante protestation s'éteignit 

soudain. Sylvaine venait de chanceler, défail- 
lante.  On l'entraînait  hors de la salle. 

Et pour ce jour-là, ce fut' fini. L'audience 
fut   suspendue. 

Le lendemain, le réquisitoire et le plaidoyer 
furent prononcés. 

Le ministère public réclama !e châtiment 
suprême, il développa l'abomination de l'atten- 
tat commis dans des circonstances particulière- 
ment révoltantes d'ingratitude, d'audace, de 
vile ambition. Cet enfant du peuple admis à 
la plus noble intimité, à l'intimité de la pensée 
el du génie, et trahissant une telle confianceI 
Cet être infime, dont une sollicitude généreu- 
se avait fait un homme éclairé* instruit, tour- 
nant   de   tels  dons  contre  «on   bienfaiteur. 

Ce nourrisson de la science, voulant frap- 
per le sein de sa mare el-tarir. Je lait généreux 
dont elle allait abreuver le monde! Cet ouvrier 
méditant de détruire une découverte qui 4evail 

profiter à tous les travailleurs ! Et quel résul- 
tai de sa monstrueuse tentative! En sublime 
artisan du progrès mis en danger de mort par 
une efïroyable b!***1107* î puis mutilé à jattoais, 
privé d'une main. — d'une dé ses mains bien- 
faisantes, messieurs, qui n'étaient jamais las- 
ses de leur noble labeur!... Une jeune femme 
plongée  dan*  les  ténèbres de là démence.  La 

compagne désormais toujours présente et pour- 
tant à jamais absente du foyer dévasté. Et,, ca- 
tastrophe plus cruelle encore, l'enfant, l'es* 
poir d'une famiMe, d'une région, du pays tout 
entier, l'héritier d'un nom célèbre, d'une œu- 
vre féconde, assassiné par le crime d'un mi- 
sérable, dans le sein même de sa mère!...Après 
lant de ruines particulières, l'avocat général 
évoqua l'image de la société en péril, secoua 
les loques sanglantes de l'anarchie, puis con- 
jura les jurés de rendre inévitable la peine de 
mort, et s'assit en s'épongeant le front. 

Après ce sensationnel réquisitoire, ia plai- 
doirie parut un peu froide. Le défenseur man- 
quait, non de bonne volonté ni de talent, mais 
de confiance dans sa cause. Le fiancé de Syl- 
vaine s'était imposé à son égard une discrétion 
aussi absolue qu'envers le juge d'instruction 
et la cour. L'avocat n'avait donc pas à sa dis- 
position un seul argument valable. En outre, 
il sentait parfaitement que son client lui ca- 
chait des choses graves.. Cela le gênait fort 
U eût été p5us" à* l'aise de le savoir coupable. 
mais en possédant toutes les données qui eus- 
sent puj lui servir à échafauder un système de 
défense. Son plaidoyer se ressentit de l'injeer- 
tRude qui régnait dans ses idées. La chaleur 
du sentiment, ne suppléa pas à la faiblesse de* 
la conviction. 

Quand le jury se retira pour délibérer, on 
•ne discuta dans le public que sur l'élévation 
de la peine. L'attente ne fut pas longue. La 
coût rentra en séance. Debout, un papier à la 
main, le cheî du jury tut le vetdkt : 

« En notre âme et conscience, devant Dieu 
et devant les hommes, à la première question : 

« L'accusé Marcien Férel est-il coupable d'a- 
voir, dans la nuit du 17 au 18 juillet, apporté 
un engin expiosible dans l'intention, de détruire 
en tout ou en partie un pavillon contenant 
d'importantes richesses scientifiques et appar- 
tenant à M.  Berleiin ? • 

« Nous répondoni .; , . 

« CUI, l'accusé est coupable» 
« Sur  la  seconde question  : 
« L'accusé a-t-il voulu donner la mort ? 
« Nous répondons : 
a NON, l'accusé n'a pas voulu donner Ua 

mort^ 
« Enfin, sur la troisième question   : 
« Y a-t-il des circonstances atténuantes? • 
a Nous répondons  '■, 
« NON, il n'y a pas de cireen s lances- atté- 

nuantes. » 

Marcien était donc absous du chef d'homi- 
cide volontaire, et reconnu coupable d'un at- 
tentat contre ia propriété de son maibre, sans 
circonstances atîénuantes. En outre, les juges 
prendrait en considération que. le crime était 
un crime domestique, c'esi-à-dire compliqué 
du plus grave abus dé confiance. La cour se 
retira un instant pour prononcer sur l'applica- 
tion de la peine Puis elle revint avef un arrêt 
condamnant Marcien Férel à dix ans de tra- 
vaux  forcés. ' 

Le jeune homme, interrogé sur ce qu'il avait 
à dire,  s'écria d'une voix  haute et ferme   : 

— Je proteste de mon innocence ! Il y, A 
dans celte affaire un épouvantable malentendu. 
Mais le vrai criminel reste libre, il Habite Sé- 
zenac. Qu'on prenne gardé à lui!... Je souhaite 
qu'une telle erreur ne soit pas révélée par un 
pire désastre, mais que la justice triomphe 
bientôt par elle-même. Messieurs, je vous, le 
jtrre,  vous condatnnez. uû  innocent!... 

(Ces paroles tombèrent, dans des oreilles las- 
ses el dans des esprits prévenus. On les prit 
pour le couple! préparé -. d'un virtuose de for- 
fait littéraire. Nulle impression n'en demeura 
dans la conscience des juges ou le souvenir du 
public. 

Quelques semaines plus tard, Marcien Férel, 
le  forçat,  partait pour la   Nouvelle-Calédonie. 

XII 

.    L'APPABITION 

Quand Jeanine Chabriaî revint à Paris, après 
deux semaines passées à Sézenac, elle trouva 
que sa fastueuse existence était pleine d'amer» 
tume. Ce qui lui pesait surtout dans cette exis- 
tence, c'était de la partager avec son tnarf. 
L amour et la confiance d'Edouard, dans leur 
persistance inlassable, lui causaient un mépris 
irrite. Maintenant surtout qu'elle, comparaît 
cette bonté, faite d'aveuglement et de fuililesse 
****.'* hautaine grandeur d'àme de Roger, elle 
cansidérirh son mari comme un'piètre person- 
nage. Faudrait-il donc éternellement jouer la 
comédie avec lui?... C'était Supportable au 
temps oûj pour l'accomplissement de ses rêv^s 
elle manoeuvrait les ficelles de ce mannequin. 
Mais, aujourd'hui, elle l'avait élevé à cette si- 
tuation magnifique de directeur des chemin» 
de fer. Edouard Chabriaî n'irait guère au del*. 
Jeanine ne pousserait pas son mari plus haut. 
<EH* avait fait de lui tout ce qu'on en pouvait 
faire. Ne fa gênerait-il pas au lieu de la servir 
désormais ? *^ 

Ah! si elle possédait. le cœur de Roger Ref 
telin!... Celui-là ne' s'arrêterait pas en route, 
A quelle fortune, à quel avenir n'étaii-jl pas 
destiné! Et d'aiHeors, eHe l'aimait. Sensation 
notlvelle de mettre son ambition dans aoir 
amour. Une double victoire à gagner, dont les 
conséquences enohantaient son imagination. 
Le divorce obtenir. Comme pttr accident, ells 
lui ouvrirait les yeux, le jour où. elle n'aurait 
plus besoin qu'il les tint fermés". Alors, cons-.V 
temé par la -duperie de son rôle, foudroyé par 
le désastre de sa tendresse, il serait l'animal 
de boucherie sous le maillet de l'assommetnw 
On ferait de lui ce qu'on voudrait. 
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